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1.0 Principales structures économiques et sociales de la 
région 

 Spécificités de la région : la Martinique est une île des Caraïbes, appartenant à 

l'archipel des Petites Antilles. La Martinique est une collectivité territoriale unique1 

divisée en 4 arrondissements, 45 cantons et 34 communes. L'île présente un relief 

montagneux et est exposée à de multiples risques naturels, notamment les 

tremblements de terre, les tsunamis, les éruptions volcaniques, les cyclones 

tropicaux, les érosions côtières et les glissements de terrain. La Martinique 

bénéficie d’un climat tropical avec deux saisons : une saison sèche de janvier à 

mai et une saison humide de juin à décembre. L'économie du sud de l’île est axée 

sur le tourisme, tandis que l'agriculture domine au nord2. Malgré sa petite taille (1 

080 km2) et une population en déclin3, l'île reste densément peuplée, avec environ 

377 000 habitants4. La région est inégalement habitée, car la topographie de 

certaines parties de l'île - en particulier dans le nord - est moins favorable, ce qui 

entraîne une concentration de la population dans le centre, avec environ 42 % des résidents vivant dans la Communauté 

d'Agglomération du Centre de la Martinique5. Au contraire, l’offre touristique a tendance à être centralisée dans le sud. En 

outre, la population connait une diminution moyenne de 1 % par an depuis 2014, en raison d'une baisse du nombre 

d'arrivées et d'une augmentation des émigrations6. Cette tendance, associée au vieillissement de la population, affecte 

l’adaptabilité de la politique du logement de la Martinique face à ces besoins changeants7. On estime que, d’ici 2030, 40 % 

de la population aura 60 ans (ou plus)8. La proportion de la population vivant en dessous du seuil national de pauvreté 

(28,6 %) reste toujours deux fois plus élevée que celle de la France métropolitaine (14,1 %)9. 

 L'eau et l'assainissement, ainsi qu'un logement adéquat, ont été définis comme les principaux besoins fondamentaux 

à analyser en Martinique. Les faits et chiffres clés sur l'accès global à ces deux besoins, développés dans cette fiche, 

sont résumés ci-dessous. 

 Domaine clé 1 « Eau et assainissement ». Près de 95 % de la population a accès à l'eau potable10. 

Néanmoins, les fuites dans les réseaux, le vieillissement des infrastructures et les conditions géographiques 

empêchent une distribution efficiente de l'eau et un accès universel. On estime qu'environ la moitié de l'eau 

potable produite est perdue lors de la distribution. La prévalence de systèmes de traitement des eaux usées 

non conformes présente des risques pour l'environnement et la santé11. 

 Domaine clé 2 « Logement adéquat ». Le taux de résidences suroccupées12, ainsi que le nombre de 

logements équipés et alimentés en services fondamentaux, suivent une tendance positive. En outre, le nombre 

de logements sociaux a augmenté alors que la population a diminué13. Cependant, 24 419 logements sont 

considérés comme « dégradés » et les logements insalubres constituent une préoccupation. 

 

2.0 Eau et assainissement 

2.1 Accès à l'eau potable et à l'assainissement en Martinique 

2.1.1 Conditions existantes pour répondre aux besoins et principaux facteurs 
limitant l'accès 

Conditions existantes 

 En Martinique, la géographie est un facteur important qui affecte l'accès à l'eau et à l'assainissement. Malgré une 

pluviométrie annuelle moyenne abondante estimée à plus de 2 milliards de m3 par an14, la gestion des ressources hydriques 

peut s'avérer difficile en raison d'une répartition inégale des sources d’eau. 94 % de l'eau provient des rivières, avec environ 

60 % provenant d'une seule rivière - la Lézarde, tandis que 6 % proviennent des eaux souterraines. Le captage de l'eau 

est principalement réalisé dans le nord de l'île où quatre communes (Saint-Joseph, Gros-Morne, le Lorrain et Fort-de-

France) fournissent à elles seules 85 % de l'eau potable de la Martinique15. Cependant, la consommation d’eau est 

concentrée dans les parties centrales et méridionales. En outre, la topographie complexe de l'île tropicale, associée à une 

forte densité de population, rendent la Martinique particulièrement vulnérable aux conditions météorologiques telles que 

Figure 1. Carte de la Martinique. 
Source : DG REGIO 



/2 

 

FICHE RÉGIONALE - MARTINIQUE 

 

les sécheresses. Contrairement à la France métropolitaine, la majeure partie de l'eau récoltée est utilisée à des fins 

domestiques. 

 Globalement, environ 95 % de la population bénéficie d’un accès à l'eau potable16. Le nombre estimé d'habitants desservis 

est resté pratiquement inchangé entre 2014 (375 818 habitants) et 2020 (308 534 habitants)17. Cependant, la 

consommation moyenne d'eau par usager a augmenté de 169,02 m3 en 2014 à 298,39 m3 en 202018. Le volume 

domestique comptabilisé par habitant desservi a également augmenté au cours de cette période19.  

 En ce qui concerne l'accessibilité financière, bien que le prix moyen de l’eau pour 120m3 ait connu une baisse entre 2014 

(2,95 €/m3) et 2020 (2,64 €/m3)20,21 il demeure supérieur à la moyenne nationale de 2,11 €/m3 (hors coût de l'assainissement 

pour les ménages raccordés à un réseau collectif)22. Par ailleurs, le taux de factures d’eau impayés de l'année précédente 

a presque doublé entre 2014 (5,4 %) et 2020 (10,77 %)23. Cette situation est particulièrement préoccupante dans une île 

où 28,6 % de la population vit en dessous du seuil de pauvreté national24.Cette réalité, couplée à des taux d'inflation 

élevés2526, impose une charge disproportionnée sur le budget des ménages. 

 La qualité de l'eau suit une tendance positive. La conformité des prélèvements d’eau distribuée réalisés pour le contrôle 

sanitaire par rapport aux limites de qualité microbiologique 27 est passée de 98,47 % (2014) à 100 % (2020)28. De même, 

le respect des limites de qualité physico-chimique29 a augmenté de 16,43 % à 27,16 % au cours de la même période30. 

L’évolution en matière de protection des ressources en eau est également positive, passant de 97,56 % (2014) à 100 % 

(2020)31. Bien que légèrement en dessous de la moyenne nationale de 76 %, environ 72 % des captages d'eau sont 

protégés32, indiquant que des périmètres de protection ont été désignées autour des installations de captage d'eau. Cela 

démontre que des efforts supplémentaires ont été entrepris par des entités publiques et privées pour préserver 

l'infrastructure de l’eau. 

 D'un point de vue administratif, trois communautés d'agglomération33 assurent la production, la distribution et la gestion 

de l'eau et de l'assainissement : le Centre de la Martinique (CACEM), le Pays Nord Martinique (CAPNM) et l’Espace Sud 

(CAESM). Elles ont délégué l'exploitation et l'entretien des ouvrages d'eau potable à des opérateurs privés comme la 

Société Martiniquaise des Eaux (SME) pour l'Espace Sud et le Cap Nord, ou à un opérateur communautaire comme la 

Régie Communautaire de l'Eau et de l'Assainissement (ODYSSI) pour la CACEM34. 

 Depuis 2016, le plan d'actions pour les services d'eau potable et d'assainissement (connu sous le nom de Plan Eau 

DOM) est le principal cadre politique pour intervenir dans le domaine de l'eau au sein des régions ultrapériphériques 

françaises, car il soutient les autorités locales dans l'amélioration des services d'eau potable et d'assainissement, en 

renforçant leurs capacités techniques et financières. Depuis 2020, une série de plans (au niveau de l'État et de la région) 

ont été mis en place pour financer jusqu'à 100 % des opérations. Par ailleurs, en tant que cadre stratégique majeur pour 

la gestion de l'eau, le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) de Martinique a été approuvé 

en 2022. D'une manière générale, le Plan national de relance et de résilience (PNRR) (2021) se concentre sur la mise en 

œuvre du Plan Eau DOM et sur l'amélioration de la résilience de l'approvisionnement en eau potable. Dans les DOM, les 

fuites d'eau dans les réseaux sont si importantes que les besoins fondamentaux en eau potable ne peuvent plus être 

satisfaits35. 

 En termes de programmes de financement et d'investissements pertinents, le Fonds européen de développement 

régional (FEDER) et le programme 2021-2027 du Fonds social européen+ (FSE+) pour la Martinique comprennent un 

objectif spécifique visant à favoriser l'accès à l'eau et la gestion durable de cette ressource, avec une allocation prévue de 

près de 26 millions d'euros36. À titre illustratif, le projet CARIBSAN37, qui vise à promouvoir le traitement des eaux usées 

au moyen de zones humides de traitement dans toute la région des Caraïbes, a reçu un financement provenant du FEDER 

Interreg (75 %), des offices de l’eau de la Martinique et de la Guadeloupe, ainsi que de l'Agence française de 

développement38. Par ailleurs, le PNRR français pour 2021-202639 a affecté 50 millions d'euros aux territoires français 

d'outre-mer40, en particulier la Guyane française, les Antilles (incluant la Martinique) et Mayotte, afin de rénover les réseaux 

d'eau et d'assainissement et d'améliorer la production d'eau potable.  

 Au niveau national, les régions françaises ont accès aux subventions et aux prêts de l'Agence française de développement 

et de la Caisse des dépôts et consignations pour la production d'eau potable41. De plus, des financements ont été mis à 

disposition par le gouvernement français dans le cadre des contrats de convergence et de transformation, ainsi que du 

Plan eau DOM42. L'administration régionale, dont l'Office de l'eau Martinique43, offre des financements tels que le 

programme pluriannuel d'intervention (2017-2022, doté d’un budget prévisionnel global de 70 millions d'euros) et le système 

de financement de l'assainissement des particuliers qui couvre 30 % du coût des travaux de raccordement en propriété 

privée.  
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Facteurs contraignants 

La région est confrontée à divers défis qui limitent partiellement l’accès à ce besoin fondamental ou qui sont susceptibles de 

le faire à l’avenir. 

 Le changement climatique augmente la probabilité, la fréquence et la gravité des phénomènes météorologiques 

extrêmes. Les périodes de sécheresses prolongées exercent une pression supplémentaire sur les ressources disponibles, 

tandis que les fortes précipitations entraînent souvent l'arrêt des usines de production d'eau potable en raison de la turbidité 

de l'eau. Il est crucial de remédier à la répartition inégale de l'eau sur le territoire et entre les saisons sèches et humides. 

Les tremblements de terre et les cyclones causent des dommages considérables aux infrastructures et déclenchent 

souvent des glissements de terrain, perturbant les services d'eau et d'assainissement. En raison de son relief montagneux 

et de sa vulnérabilité aux cyclones et à la montée du niveau de la mer, la Martinique est régulièrement confrontée à des 

inondations côtières, à l'érosion et à des glissements de terrain44 qui endommagent les réseaux d'approvisionnement en 

eau. 

 

Sécheresse en Martinique 

En 2020, au moment de l'éclatement de la crise de la COVID-19, la Martinique a fait face à une grave pénurie d'eau. 

Les habitants de l'île ont subi des coupures d'eau régulières, principalement attribuées à une combinaison de conditions 

de sécheresse et de défaillance des infrastructures hydrauliques. En mars 2020, le mois le plus sec de l'année, la région 

a connu une pénurie encore plus aiguë que d'habitude45. 

 

 La multiplicité des acteurs, notamment les producteurs, les distributeurs et les opérateurs, complexifie le processus de 

gestion de l'eau, particulièrement en termes de coordination. Les pratiques de transparence et de responsabilité ne sont 

pas largement mises en œuvre, et des événements récents ont eu un impact négatif sur la confiance des citoyens dans 

les organismes de gestion de l'eau46. 

 La Martinique a également été confrontée à des problèmes de pollution de l'eau notamment par des pesticides interdits 

depuis des années comme le chlordécone. Par exemple, l'unité de production Vivé au Lorrain a dû être équipée d'un 

système de traitement au chlordécone, augmentant le coût par m3 produit. De faibles concentrations de ce pesticide ont 

encore été détectées dans les points de captage d'eau en 202047.  

 En ce qui concerne l'état des infrastructures d'eau, le taux de renouvellement moyen des réseaux d'eau potable a diminué 

entre 2014 (0,74 %) et 2020 (0,15 %)48. Bien que la fréquence des interruptions de service non programmées ait diminué 

de 11,87 % à 7,76 % entre 2014 et 2016, elle a de nouveau augmenté pour atteindre 15,08 % en 20204950. Les interruptions 

de service restent fréquentes, en particulier dans les communes du centre-sud et de Schœlcher. Les causes incluent les 

glissements de terrain, les sécheresses, le vieillissement des infrastructures et le manque d’investissements dans l'entretien 

et la rénovation. On estime qu'environ 500 km de réseaux de distribution (canalisations), datant principalement des années 

1970-1980, devront être réparés à court terme, ce qui nécessitera des investissements importants5152.  

 Concernant les pertes d’eau, l'indice linéaire de perte en réseau (m3/km/jour) s'est amélioré de 16,4 à 11 entre 2014 et 

202053. Malgré cette amélioration, seulement 50 % de l'eau prélevée à des fins de consommation est facturée en Martinique 

et environ la moitié de l'eau potable est perdue lors de la production et de la distribution54. 

 En ce qui concerne l'assainissement, seulement 40 % de la population martiniquaise est raccordée à un réseau public 

d'égouts. Les installations existantes sont en mauvais état, seules 48 stations sur 112 étaient conformes aux exigences 

de performance en 201955. En Martinique, il y a une sur-représentation de très petites stations d'épuration avec une faible 

capacité de traitement56. Les 60 % restants de la population sont raccordés à un système d'assainissement privé, dit 

autonome ou individuel57. Le fonctionnement de ces systèmes d'assainissement individuels peut être problématique car ils 

ne sont pas toujours conformes aux normes ou sont mal entretenus, créant ainsi des risques sanitaires. Par exemple, ces 

systèmes peuvent entraîner la prolifération de moustiques qui transmettent de nombreuses maladies58. Dans certains cas, 

des eaux non traitées sont rejetées dans l'environnement59, nuisant à celui-ci60. 
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3.0 Logement adéquat 

3.1 Accès à un logement adéquat en Martinique 

3.1.1 Conditions en place pour répondre aux besoins et principaux facteurs 
limitant l'accès  

Conditions en place 

 L'habitabilité s'est améliorée, comme en témoigne la réduction du taux de suroccupation des résidences principales, 

passant de 12 % (2009) à 7,8 % (2020)61. Cependant, les taux de propriétaires ont stagné entre 2009 et 2020, en raison 

des faibles revenus limitant l'accès à la propriété, avec un taux d'environ 54 %, inférieur à la moyenne nationale de 63,6 

%62. Le niveau de vie médian ou revenu disponible équivalent de la population martiniquaise est de 18 570 € par an, soit 

15 % de moins que la médiane nationale63. La baisse suivie par la stagnation des taux d'accession à la propriété peut être 

attribuées à la Politique de résorption de l'habitat insalubre (RHI) spécifique à la Martinique. Cette politique visait à soutenir 

les ménages dans leur déménagement depuis des logements de mauvaise qualité vers des habitations répondant aux 

normes d'hygiène, impliquant souvent la démolition de cases traditionnelles. En conséquence, de nombreux propriétaires 

sont devenus locataires64. Par ailleurs, le nombre de résidences principales diminue alors que les résidences secondaires 

et les logements vacants se multiplient, avec un taux d’inoccupation presque deux fois supérieur à la moyenne nationale 

(15 % contre 8 %)65. 

 En revanche, le nombre de logements sociaux pour 10 000 habitants a augmenté de 10 % (2018-2022). En 2020, le 

nombre de demandes de logements sociaux ouvertes s'élevait à 11 800 et, bien que la population ait diminué, la demande 

a augmenté de 9 % entre 2013 et 201966. Cet écart entre la demande et l’offre est étroitement lié à une rotation faible du 

parc social existant et à une diminution de la production locative sociale67. Le profil des demandeurs présente des 

tendances communes : une moyenne d'âge plus élevée caractéristique d’une population vieillissante, des ménages 

monoparentaux ou constitués d'une seule personne et un profil encore plus paupérisé que la moyenne nationale. En outre, 

la majorité des demandes sont motivées par l'absence d’un logement propre afin de s’affranchir d'arrangements de 

logement temporaire ou de tiers (comme la famille)68. 

 En ce qui concerne l'accessibilité financière, le loyer moyen par mètre carré de surface habitable était de 5,72 en 2021, 

inférieur à la moyenne nationale de 6,0569. Cependant, le niveau de vie médian de la population martiniquaise est en 

dessous de la norme nationale par 15 %70. 

 En termes de typologie de logement, la proportion des logements en dur a augmenté, passant de 94,4 % en 2009 à 

95,4 % en 2020. Toutefois, la part des ménages construits en bois a aussi légèrement augmenté, passant de 3,2 % (2009) 

à 3,4 % (2020)71. Au cours de la même période, le nombre d'habitations de fortune et de cases traditionnelles a diminué, 

atteignant des valeurs respectives de 0,8 % et 0,4 %72. Les installations électriques sanitaires sont présentes dans 

presque 100 % des ménages. La présence d'une pièce climatisée est devenue plus fréquente passant de 18,40 % à 29,7 % 

de 2009 à 202073. 

 D'un point de vue administratif, la politique du logement relève de la compétence de l'État et s'inscrit dans le cadre du 

deuxième Plan logement outre-mer 2019-2022, prolongé jusqu'en 202374. À un niveau territorial plus local, le principal 

document pour formuler une stratégie en matière de logement à l'échelle de la communauté d'agglomération est le 

programme local de l'habitat (PLH) 7576. Le Plan intercommunal de lutte contre l'habitat indigne (PILHI) est un outil clé 

pour réduire le nombre de logements insalubres et est utilisé par les trois communautés d'agglomération77. Enfin, le Plan 

séisme Antilles, élaboré en 2007, vise à assurer l'adaptation des logements au risque sismique78. 

 Parmi les programmes de financement et d’investissements, la ligne budgétaire unique (LBU) du gouvernement 

national est une cellule de financement du logement qui examine les demandes de financement, valide les plans de 

financement en collaboration avec les opérateurs et autres investisseurs, certifie les factures et effectue les paiements. 

Celle-ci est gérée par la Direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DEAL) de la Martinique 79. Les 

mesures fiscales, les subventions et les prêts d'Action Logement et de l'Agence nationale de l'habitat (ANAH)80 sont 

également des outils de la politique de l'État en faveur du logement social. La Banque des territoires apporte aussi des 

financements sous forme de prêts et d’investissements de capitaux81. Le programme gouvernemental « Action cœur de 

ville »82 soutient les villes de Fort-de-France et Le Lamentin à développer leur centre, tandis que l'initiative « Petites villes 

de demain »83 soutient les communes plus petites84. En outre, le Fonds français de prévention des risques naturels majeurs 

(FPRNM) finance des mesures de prévention des risques85. 
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 Au niveau de l'UE, le programme FEDER-FSE+ 2021-2027 pour la Martinique prévoit d'investir 9,5 millions d'euros pour 

améliorer les infrastructures de logement86 et 20 millions d’euros pour soutenir l'accès égal et rapide à des services 

accessibles financièrement, durables et de qualité. Cela implique des services favorisant l'accès au logement, la 

modernisation des systèmes de protection sociale, y compris la facilitation de leur accès, avec un accent particulier sur les 

enfants et les groupes défavorisés87. InvestEU88 et le PNRR français pour 2021-202689 offrent des subventions et des outils 

financiers pour augmenter l'accès au logement et l'améliorer, y compris les espaces destinés aux personnes âgées. Enfin, 

le PNRR français se concentre également sur la protection des fenêtres contre le rayonnement solaire et sur le 

remplacement des climatiseurs existants afin d'en améliorer l’efficience90. 

Facteurs contraignants 

La région est confrontée à divers défis qui limitent partiellement l'accès à ce besoin fondamental ou qui sont susceptibles de 

le faire à l'avenir. 

 Le parc de logements sociaux vieillissant et nécessitant des réparations, devenant ainsi moins adapté aux besoins de 

la population. Environ 3,8 % du parc de logements sociaux reste inoccupé, dépassant la moyenne nationale de 2,7 %. De 

plus, des obstacles administratifs entravent l'accès, comme en témoigne le fait que le délai d'attente moyen pour l'attribution 

d'un logement social est de 15 mois91. En outre, le taux de rotation résidentiel du parc social est faible. Cela suggère que 

les ménages ont tendance à rester plus longtemps dans leur logement social libérant ainsi moins de logements. Bien qu’un 

tiers du parc immobilier soit assez récent92, près de la moitié des logements sociaux ont été construits entre 1980 et 199993, 

et les habitations montre un besoin accru de rénovation. Les conditions climatiques locales et l'humidité élevée accélèrent 

souvent la détérioration des logements. Les changements démographiques influent également sur le logement social, car 

la plupart des logements sont actuellement destinés aux familles. Cependant, il existe un besoin croissant d'unités plus 

petites (représentant seulement 5 % du parc)94, ce qui nécessiterait une restructuration des résidences plus grandes. 

 Outre la pénurie de terrains qui entrave le développement de nouveaux logements, la Martinique est également 

confrontée à des difficultés en matière de gestion foncière. La propriété foncière est particulièrement complexe en 

raison de la prévalence croissante des accords de copropriété affectant 40 % des terrains privés95. Cela complique 

l'entretien des propriétés et constitue un obstacle au développement d'une offre du logement suffisante dans la région. 

 Malgré l'amélioration apportée aux infrastructures de logement, l'habitat indigne reste une préoccupation selon les 

données de 2019 recueillies par la DEAL de la Martinique : 24 419 logements dégradés, dont la qualité globale est 

jugée médiocre ou très médiocre selon les critères relatifs au caractère architectural de l’immeuble, à la qualité de la 

construction, aux équipements de l’immeuble et du logement96. 42,6 % des logements dégradés de l'île sont situés 

dans la Communauté d'agglomération du centre de la Martinique97. Environ 12 % des demandeurs de logement social 

justifient leur demande par les conditions indignes de leur logement actuel, contre 7 % au niveau national98. 

 Les problèmes de confort et autres défauts persistent. Par exemple, la présence d'une propriété voisine à moins de 10 

mètres99 et l'humidité sont parmi les problèmes souvent évoqués100. Ce dernier point pourrait s’expliquer en partie par le 

climat tropical de l'île. De plus, l'humidité de la maison pourrait avoir un impact négatif sur la santé101. 

4.0 Mesures d'atténuation et recommandations 

Besoins identifiés dans le Domaine clé 1 : accès à l'eau et à l'assainissement 

COMBINER LE STOCKAGE ET LES RESSOURCES HYDRIQUES ALTERNATIVES AFIN D'ACCROÎTRE LA 

FIABILITÉ DE L'EAU ET D'ASSURER UNE DISTRIBUTION ÉQUITABLE  

 Explorer l'utilisation de sources d'eau autres que les celles de surface, y compris les eaux souterraines (qui ne représentent 

actuellement que 6 % de l'eau), pour réduire la pression exercée sur les eaux de surface.  

 Étudier les possibilités d’augmentation de la capacité de stockage des réservoirs existants, ce qui permettrait d'économiser l'eau pour 

les périodes plus sèches et de s'adapter aux conditions climatiques. Cela pourrait être particulièrement utile pour l'irrigation en stockant 

l'eau pompée pour une utilisation ultérieure.  

 Mettre en place et améliorer les interconnexions entre les différents réseaux d'eau et les installations de stockage permettant de 

mobiliser différentes ressources et de compenser les pénuries par des transferts d'eau. 

METTRE EN CONFORMITE DES INSTALLATIONS COLLECTIVES DE TRAITEMENT DES EAUX USEES ET 

AUGMENTER LE TAUX DE COUVERTURE 

 Renforcer les diagnostics pour activer les travaux d'extension et de réhabilitation des réseaux d'assainissement.  

 Aider les ménages à se raccorder au réseau public d'assainissement en promouvant les subventions existantes offertes par 

l'Agence nationale de l'habitat (ANAH), les communautés d'agglomération et la caisse d'allocations familiales (CAF) entre autres. 
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 Mettre en œuvre des opérations de réhabilitation pour l'assainissement non collectif, en donnant la priorité aux zones présentant 

des problèmes de santé et environnementaux. 

DÉCONTAMINER LES COURS D'EAU POLLUÉS PAR LE CHLORDÉCONE 

 Surveiller systématiquement la situation pour mieux comprendre l'étendue et les effets de la pollution au chlordécone. 

 Allouer des ressources à la recherche pour développer des nouvelles techniques de décontamination plus efficaces. 

AMÉLIORER LA GOUVERNANCE DE L'EAU EN RENFORÇANT LES CAPACITÉS TECHNIQUES  

 Offrir et/ou faciliter des formations et des outils sur la gestion des actifs, la détection des fuites, la régulation du réseau, l'inventaire 

du réseau, entre autres, afin d'aider les opérateurs de réseaux. 
 Accroître la transparence et le partage d'informations en temps utile sur l'état d'avancement des opérations menées par les 

opérateurs. 

Besoins identifiés dans le Domaine clé 2 : accès à un logement adéquat 

RÉNOVER ET ADAPTER L'OFFRE DE LOGEMENTS À L'ÉVOLUTION DES BESOINS ET DES PRIORITÉS  

 Rénover et restructurer le parc social existant pour mieux répondre aux besoins des ménages plus modestes, notamment en 

transformant les grandes unités en plus petites. De plus, accorder la priorité à la diversité dans la conception des nouveaux logements 

sociaux afin de répondre aux différents profils des ménages.  

 Accompagner les locataires sociaux dans leur vieillissement en leur permettant de rester chez eux (accompagnement social, 

adaptation du logement, etc.), tout en proposant des solutions complémentaires au sein du parc social (résidences et foyers pour 

personnes âgées).  

 Contribuer à la rénovation du parc privé ancien et dégradé situé dans les centres-villes et souvent vacant ou occupé par des 

ménages à faibles revenus. 

PROMOUVOIR L'INDUSTRIE LOCALE DE LA CONSTRUCTION AFIN D'EXPLOITER LE SAVOIR-FAIRE LOCAL ET 

TRADITIONNEL 

 Soutenir les industries locales et les matériaux biosourcés, tels que le bambou qui peut être utilisé comme matériau de construction 

et a la capacité d’absorber le carbone. 

 Assouplir le cadre des projets de construction et de développement en proposant l’adaptation des exigences réglementaires ou 

en créant un environnement propice à une participation accrue des PME aux appels d'offres. Cela inclut une meilleure visibilité sur les 

opérations futures, la sensibilisation et le renforcement des capacités de collaboration entre les PME. 

 Développer des plateformes locales d'expertise en rénovation, offrant un soutien intégré aux propriétaires privés, depuis le conseil 

jusqu'aux solutions de financement pour la rénovation. Cela peut prendre la forme de guichets uniques.  

ÉTABLIR DES PARTENARIATS TERRITORIAUX MULTISECTORIELS POUR PROMOUVOIR LE DÉVELOPPEMENT 

DE POLITIQUES ET DES APPROCHES EN MATIÈRE DE LOGEMENT ADAPTÉES ET SENSIBLES AU 

VIELLISSEMENT 

 Favoriser la coordination entre les services chargés du développement économique, des transports, de l'emploi, de la santé et de 

l'environnement afin de soutenir les politiques et les mesures en matière de logement qui s'efforcent d'offrir des logements adéquats, 

bien reliés et économes en ressources. 

RENFORCER LA PRISE DE CONSCIENCE ET LA CONNAISSANCE DES CONDITIONS ET DES PROCÉDURES À 

SUIVRE POUR BÉNÉFICIER DES SUBVENTIONS EXISTANTES POUR LA RÉNOVATION DES LOGEMENTS 

 Organiser des ateliers locaux de renforcement des capacités et de sensibilisation en coopération avec les autorités locales. 

L’objectif étant d'informer sur les subventions actuellement disponibles, c'est-à-dire « Agir Plus » et les éco-prêts à taux zéro. Ces 

ateliers fourniront des conseils sur les critères d’éligibilité et la procédure à suivre pour y accéder. Cela peut être particulièrement utile 

pour l'isolation des logements dans les zones affectées par l'humidité, les températures élevées et les coûts énergétiques en hausse. 
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